
OIM Algérie organise une formation pour les agents consulaires sur les procédures de 

retour volontaire 

Alger, le 31 janvier 2024 – L'Organisation Internationale pour les Migrations (OIM) en Algérie 

organise une formation d'une journée à l'attention des agents consulaires des ambassades des 

pays d'origine sur les procédures de retour volontaire. 

Dans le contexte migratoire en constante évolution en Afrique du Nord, l'OIM Algérie s'engage à 

relever les défis liés au retour volontaire. La collaboration avec les agents consulaires des pays 

d'origine est essentielle pour garantir un processus de retour volontaire fluide. Cette formation 

vise à renforcer les capacités de ces agents en leur offrant les outils nécessaires pour gérer les 

situations complexes, notamment les cas des enfants non accompagnés et/ou séparés.  

« Cette formation s'inscrit dans le cadre de notre engagement à renforcer la collaboration avec 

les acteurs clés de la migration, notamment les ambassades. En dotant les agents consulaires 

des outils nécessaires, nous contribuons à un processus de retour volontaire plus efficace et 

plus humain » a déclaré Paolo CAPUTO, chef de mission de l’OIM Algérie 

L'Ambassadeur de la république du Sénégal en Algérie, Ms Serigne DIEYE, a ajouté «  Grâce à 

cette formation dispensée par l'OIM, nos agents consulaires pourront gérer avec plus 

d’efficacité les procédures relatives aux retours volontaires, et mieux prendre en  charge le cas 

spécifique des mineurs non accompagnés ».  

L'objectif de cette formation est d'approfondir la compréhension des défis liés au retour 

volontaire, de renforcer les services consulaires et le soutien aux migrants de retour.  

Une attention particulière est accordée au développement des compétences de communication 

pour favoriser une collaboration plus efficace. Par ailleurs, une approche plus sensible aux 

besoins des groupes vulnérables, notamment les enfants non accompagnés et/ou séparés, est 

intégrée pour assurer une assistance adéquate à ces populations. 

Cette formation s'inscrit dans le cadre du Programme de Migration et de Retour Volontaire en 

Afrique du Nord (MPRR-NA), financé par l'Union Européenne, une initiative soutenue par 

l'Union Européenne visant à renforcer les capacités des acteurs impliqués dans la gestion des 

retours volontaires dans la région. 

 


